
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 
 

L'an deux mil vingt, le 9 Juin à 20h00, les membres du Conseil Municipal, ont été légalement 
convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de la commune d’Aigondigné, à la salle 
des fêtes, Place de la Mairie, Mougon, 79370 Aigondigné. 
 
CONVOQUÉS : Aimon Céline, Audé Laurent, Baumgarten Christian, Biraud Vanessa, Bourdier 
Christine, Cousset Alain, Daguts Karine, Didier Emilien, Dobiot Philippe, Dumortier Roselyne, 
Fleuriault Elvire, Garnier Céline, Gomes-Teixeira François, Guillorit Mikaël, Guillot Sandrine, Hipeau 
Gaëlle, Le Bars Arlette, Lecullier Lysiane, Magne Didier, Martinez Olivier, Melin Nicole, Noizet Michel, 
Rivault Pierre, Rouxel Patricia, Texier Fernando, Thibault Evelyne, Trochon Patrick, Wozna Jean-
Claude, Zapata Laurie.  
 
Excusé(e)(s) et pouvoir(s) : 

Excusé(e)(s) : 

Absent(e)(s) :  

Secrétaire de séance : BOURDIER Christine 

 
 
 
 
 

Délibération 2020_048 : AFFAIRES GENERALES 
 
Objet : DÉLIBERATION RELATIVE AU DROIT À LA FORMATION DES ÉLUS 
 

Madame Le Maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-12 du Code général des 
collectivités territoriales, les membres d'un Conseil municipal ont droit à une formation 
adaptée à leurs fonctions. Par ailleurs, ce même article indique qu’une formation est 
obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant 
reçu une délégation. 

 

Elle précise ensuite que dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil 
municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

 

Enfin, un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune 
est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des 
membres du Conseil municipal. 

 

Madame Le Maire rappelle que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne 
peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être 
allouées aux membres du Conseil municipal. Le montant réel des dépenses de formation 
ne peut excéder 20 % du même montant. Les frais de déplacement, de séjour et 
d'enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes de revenu subies par l'élu du 
fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans la 
limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur 
horaire du salaire minimum de croissance par heure.  

 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 29 
- Présents : 29 
- Votants : 29 
- Procuration(s) : 0 
- Absent(s) excusé(s) : 0 
- Absent(s) : 0 

 

DEL 2020_048 

Date de convocation : 

Le 3 Juin 2020 

Date d’affichage : 

Le 3 Juin 2020 

Fait à Aigondigné, 
Le 9 Juin 2020 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour extrait conforme 
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Pour finir, Madame Le Maire rappelle que la prise en charge par la commune des 
dépenses liées à l'exercice du droit des élus locaux à la formation ne peut intervenir que 
si l'organisme dispensateur du stage ou de la session a reçu un agrément délivré par le 
Ministre de l'intérieur. 

 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Après en avoir délibéré, décide à l'unanimité des membres présents que : 

 

- Chaque année, les élus devront faire connaître leurs besoins de formation en précisant 
les éléments suivants : objet, coût, lieu, date, durée, bulletin d’inscription, nom de 
l’organisme de formation. 

 

- La somme de 5 000€ sera inscrite au budget primitif, au compte 6535. 
 

            Le Maire, 
Patricia ROUXEL 

 
 
 
 
 
 
Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif 
de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 


